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mrojet de résolution 

" Le Conseil de sécurit6, 

ant examiné le rapport du Secrétaire &n&al en date du 15 septexibre 1982 
wi54k57zxr 

non 

Ayant entendu la dhclaration du Rep&sentant perman&t du Liban, 

Notant la détermkation du Liban d*assurer le retrait de toutes les forces 
l-ses du Liban, 

Demandant & nouveau le strict respect de la souverainet6, de l'int&rit6 
territorike,~ë?%!î~~ et Ue l~ind&endançe politique du Libers, 

: 
1. Condamne l'assassinat de Bechir Gemayel, le Pr6sident élu que le Liban 

s46tdt choisi ccnformicment à sa Constitution,-:ainSi que tout effort qui tiaerait 
$ perturber parla violence le r&tablissement au Liban d'un gouvernement fort 
et stable; 

2, Ré~firme ses r6solutions 508 (1982) et 509 (1982) et en.pa$culier 
$es dispositzons engageant toutes les parties auconflit a cesser wxnedlatement 
et simultan&dent toute activitb militaire au Liban et de part et d'autre de la. 
frontière libano-isra6lienne; 

3, Condamne les récentes incursions d'Is&!l dans Beyrouth v qui constituent 
une violation des accords de cessez-le-feu et des r6solutioas du Ccnseil de 
sécurité; 

4, retour imm6diat aux positions occup&s py Israël avant le Exige le 
15 septembre 1982, en attendant la pleine application des resolutlons du Conseil 
de sékrité; 

5.. Demande $ tous les gouvernémenta qui sont en mesure de le faire 
de continumployer le maximum d'efforts pour wmzrer lfa,pplication de la 

et des autre6 résolutions pertinentes du Conseil; 

demeurer saisi de la quegtion et prie'le.Se'c&taire gdnbrti 
info& de ltholution de la situation, , ". 

présente résolution 
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